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Pl\,RTIE OFJ<'ICJIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Commission d"adjudication des marçhis 

li.' ARRETE No 377 ;ixtmt ln composition de la coin
;. mission d'adÎudiclItiofl pOUl' les marchés des t,,"ai/flUX 
!. publics. 

LE 	OOUVEflNW" DES COLONIES, 

OFFl~~'R. DE LA LEGION n'l-lO:\lNE'.l.JR, 

"' COMNIJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tago; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminïstrative-~ ùu Togo) mochfié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté du 27 janvier 1927 instituant une commÎssioll 
d'adjudication; 

Vu Farrêté du 12 décembre 1927 rendant exécutoires les 
conditions générales pour les fourJ1Îtures de toute espèce, 
et pour toutes les entreprises à exécuter en vertu des marchés' 
passés par i'admïnistration dans le territoire du Togo placé 
sous le mandat de la France; 

Vu l'arrêté du 21 décembre 1932 fixant' la composition 
de la c9mmission d!adjudieation du ser:viee local; 

Vu l'arrêté nO 121 du .23 févr;.ier 1937 fixant la composi
tion ~c fa commission d'adjudication (budget iocal/ et budget 
annexe) ; 

Vu t'arrêté no 213 dll ,,~O~ avril 1937 modifiant ['~rrêté 
nO 121 du 23 février 1937 fixant la composition de 'la 
commission d'adjudication; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREM!EH. La composition de la com
mission chargée -de procéder aux adjudications de 
travaux publics du Territoire est fixée comme suit: 

Le chef du bureau des finances. du Terd
toire . . '.' 

Le trésorier-payeur, 
!-e che·f du service 

et des domaines. 
Le chef du service 

transports assistè aux 

.. Préside/,I 
' ..'.". 

de l'enregistrement l\. Membres 

des travaux publics et des 
s~ances d'adjudicatioÎls et doit 

être obligatoireme.l!t consulté pOllr toute décision à 

prendre par la commission. 


ART. 2. Le présent arrêté qui abroge toutes 

dispositions contraires concernant la composition des 

commissions d'adjudication pour les marchés de tra

vaux publics, sera enregistré, communiqué .et pùblié' 

partout où 'besoin sera. 


Lomé, le l"r juillet 1938. 
i!

MONTAONE. 

C.QDsei1 consultatif du tourisme .. !i 

DECISION No 520 portallt .création du conseil COlt

sul/alif du tourisme ait Territoire et désignant les 

membres t!urlit cOllseil. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlC1ER. DE LA LÊGION O'HONNEl.'H, ~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvqirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 


Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par ce1ui du 

20 juillet 1937; 


Considérant· la piace grandfssantt: que prend le' tourisme 

en. Afrique et l'intérêt qu'il y a il. doter le Terrîtoire d'un 

organisme propre à étudier. et solutionner les questions tou~ 

chant le tourisme; - . 


DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, - Il est ·créé au Togo placé 
'sous le mandat de la France un conseil consultatif 
du tourisme. 

Ce conseil a pour mission générale l'étude des 
moyens 	 propres à favoriser le développement du 
tourisme au Territoire et des ,mesures li prendre en 
vue de leur mise e'il œuvré. 'Iii.". 

Il 	 adresse périodiquement le compte rendu de ses 
travaux 	 et ses propositions au Commissaire de la 
Répl)blique. 	 ' 

ART. 2. La composition du bureau du conseil 

consultatif du tourisme est fixée ainsi qu'il suit: 


Président: 
M. de Saint-Alary, inspecteur des affaires adminis


tratives. 


Vice-présidents: 
M.M. 	Pialoux, chd du service des travaux publics 


et des transports; 

Eychenne, président de la chambre de com


merce; 

Médecin-commandant Bidot, chef 	du service de 

la lutte contre la maladie du sommeil. 

Trés(fl'ier général: 

M. Capurro, agent de la compagnie des chargeurs 
réunis. 

Trésorier: • 

M.. Augustino de Souza. 


", ;

Secrétaire général': . 

M. Maillet, chef ,i1e ;:jrconscription ~?ministnitive. 

Secnitllirè : 

M. Savi de Tové. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée; 
communiquée et publié.e partout ott besoin sera, 

Lomé, le 4 jUillet '193.8. 
MONTAGNE. 

Mercuriales ojJlcielles .. 
ARRETE No 385 fixant les, mercuriales officielles 

pour le rieuxième semestre 1938. 

LE GOUVERN'EUR DES COLONiES: 
OFf'1CfER 	 DE LA LÉGION D'HONNEUR.. 

CO~MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvojrs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 'des 
dépenses administratives du Togo) modifié pa. celui d,u 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 4 mai 1938 instituant une commission 
des mercuriales; 

Vu. l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes ~ per
<:evoir à Pentrée du territoire du Togo des prod1Jit$ de 
toute origine et de toute provenance; . 
"Vu l'arrêté du 23 juillet 1935 déterminant le "tâux et 
~es règles de perception de la ta.xe sur' le chiffre "d'affaires 
et de la taxe compensatricei 

Après avis de la commission des mercuriales. dans sa 
séance du 1er juiHet 1938; ":., 

Le conseil' d'administration entendu dans sa séance du 
6 juillet 1938; ',' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits " ad valor.em» 
applicables aux marchandises à l'entrée et à la sortie:," 
dt! territoire du Togo seront liquidés par le service 
dés douanes pendant le deuxième selhestre 1938, en 
conformité des indications du tableau 1, ci-annexé, 
qui serviront également li l'établissement des statisti 
ques du commerce pendant 11 même période. 

ART. 2.' - La taxe sur le chiffre d'aff~ireS\ sera 
perçue selon les valeurs prévues aux tablèaux 1..,~t 2 
ci-annexés se complétant. """ 

ART. 3.--- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
affiché dès réception au bureau des douanes et au 
bureau de la mairie de Lomé, dans les bureaùx de 
poste et des circonscrip.tions administratives du Terri 
toire. 	 " 

ART. 4. -- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué èt publié parotu1 Oii besoin sera. 

Lomé, le 6 juillet 1938. 
MONTAGNE. 
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" TABI.EAU 

,DESME,RCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE 2' SEMESTRE 1938 POUR LE CALCUL 

,DES DROITS « AD VALOREM}) A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO ET A L'ÉTABLISSEMENT' 

DES STATISTIQUES DU COMMERCE 

UNITÉ VALORAT~ 
DÉSIGNATION DES MARCHANOlSES nE DU' 2 t SEME;;;~ !l 

VALORATION 

Alcools dénaturés 

Amandes 'de karité .. 

Amand~. de ,palme, , .' 


'. 1 Bœufs et taureaux. ,
Veaux et génisses. 

. , \ Moutons. ' . 
Animaux "ivants. 

. 

/ 

Chèvres 
Porcs, . 

\ poulets . 
Volailles. ,1c.:~nards . 

. dindons. 
en coques

Arachides ) déco·ttiq"uées 

Beurre (sal.é ou nOll salé) } en boites fi1,~t:~liques . 
. 1 autrement presentés 

Bière' en bouteilles (bouteilles comprises). '. 

Bisc»it~ d~~~ner '1\ légèrement suc.rés. 
non sücré's 

Bougies de' toutes sortes 

Bouteilles .et flacons, \ plus de 0 litre. 50 
importés pleins ) de °li~re. 10 11 ,OUtre, 50 

" de mOms de 0 frire, 10 
Cacao en fève 
Café vert d'origine locale. 
Caoutcbotlc 'brut. 
Carbure de calcium. 
Chocolat ordinaire e'ry tablettes ou' en poudre (2) 
Ciment (à l'exclusion du ciment fondu'et: ciment-coloré} 
Colas 

50~~ de sucre oli plus.Conllt(tres: 
moins de 50/~ de sucre 

Coton égrené. 
C';pi'ah. , 
CreY~tte. fu mées 
Dames-jeannes 'et bo~bonnes, 
Qéfenses d'éléphant 

. l 'Dellt d'hippop'otalllc 
Drums et bidons en tÔle importés plein,s 
Essence de .térébenthine 

'. E~t~gn'ons d'essences ou de pétroles importés pleins 
( en sacs. . . . . . 

Farine de froment ~ en estagnons. . . . 
( en barils 

Farine de manioc 
Films cinématographiques 

..,...... -- en location. 

"--~~-"-"-----

L'hectolitre. 

100 kilQgrammes brut. 


La tête, 

100 kilogrammei',brut, 

100 kilogrammes X, net. 

L' hectolitre. 
, , 

100 kilogrammes ,~~ net. 

Le cent. 

.' 
100 kilogranlmes net. 

',100 kilogramllles brut. 
100 kilogrammes y. brut. 

" 100 kilogrammes J~ net. 
100 kilogrammes brut. 
100·kilogrammes Ilet. 
100 kilogrammes % net.'" 

• 100 kilogrammes net, 

La pièce, 
100 kilogrammes net. 

~ La pièce 
• 100 kilogrammes brut, 

100 kilogrammes X, brut, 
,100 kilogrammes net, 

Le mètre de ~longtie'u r. 

1 

1938 

425 frs. . 
60 ~ 


130 ~ 


600·~ 


300 

70 
60 ~ 


60 

7- .. 

20 
75 -' 


100 
140 

2.200 
2.400 

400 ~ (1.) 
425 
400 

'600 :..-. . 

50 
30 
20 ~ 


250 ... 

5S0 , 
300,
300 

1.000 
40 ... 


100 ~ 


675 _. 

550 
400,
160 

2,600 
25 ~ 

4.000 - 

2.000' 
200 ~. 
575 ~ 
3

290 ~ 


315 
300 ~ 


100 
0,50 

0,05 


. 
(1). La ynloration . .nier~uriale n'est applteable qu'aux seule.s bIères dont le prix de facture .est" mféneur ou égal à 400 

francs l'hectoJitt"c (bouteilles comprises). Celles dont la valeur de 'facture est supérieur à 400 francs J'hectolitre (bouteilles 
comprises seront soumises aux droits, d'après cette valeur de facture majorée de ~5P/o). . 

(2) La. v~"lorat(Qn :·m~reur!.d~ n'est applicable qu'aux seuls chocolats d?nt la .valeur, de facture est)nférieure. on égaJe il 
1.000 fraucs les 100 kgs:. demi-net. Ceux dont 1!1 valeur de facture est supérJt:ure il 1.600-fratlcs !es 1.00'kgs. deUll-net, serent 
Soumis aux droits d'après cette v~leur de fac~ure' majorée de 250/· 

1 
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r 	 UNITÉ VALORATION 
DÉSIGNATION DES ,MARCHANDISES DE: 	 DU 2<11 SEMESTRE 

VALORATJON 	 19381 	 , 

:'Fruits de tables frais ) ananas. 
Ftits en fer Ou acier j'mportés pleins: . 
Graines de coton 
Graines de kapok 
Graines de ricin 
Graisses végétales alimentaires 

r d'olives (1) 
100 kilogrammes ~ net, 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut, 

1.000 kilogr~mmes net. 
100 kilogrammes neL , 
1.000 kilogrammes net." 
100 kilogramn1<ês brut. 

~ , 

100 kilogrammes brut, 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes ~ net. 

100 kilogrammes net. 

100 kilo:gramnle·s ~ net. 
1.000 kilogrammes net, 
100 kilogrammes ~ net. 
100 kilogrammes net, 

100 kilogrammes ~ brut. 
L'hectolitre. 

Valeur. 

,100 frs, 

200 - 
200 


45 ~ 


70 ~ 


120 ~ 


680 ,-
1.200 	~ 

580 ~ 

630 
200 ~ 

~500 
150 
60 - 

250 " 

450 ~ 


350 -:-
60 ~ 

500 
108 - 
500 
150 ~ 


50 - 
250 - 
175 
350 ~. 


350 
260 
,260

150 
150 
800 

320 
345 .-
475 

1.200 ~ 
2,100 - 
2.000 
1.400 ~ 
2300 

150 - 
275 ~ 


F+25% 

, 
d'.rachi.des d'ian

,Huiles ,'égétales por~atJo~ . . 
de karité 
de lin 

\ de palme 
Ignames 
Kapok nOn égrené 
Kapok égrené 

~en fftts. , , 
en bouteillesou 

estagnons. . 

Légumes secs entiers autres que ceux d'origine locale(2). 
Légumes secs d·origine locale 
Mais " . , 
Mazout 
Mil. 

Peaux brutes de bœufs 
sèches 
vertes 

.. 

Peaux brutes de chèvres' 
Peaux brutes de moutons. 
Piment d'odgine locale • 
Plombs bruts-eu saumons ou laminés. 
?oissons secs et fUln~s d'origine locale 
'Poissons secs salés. 

ordinaire
Riz 

ttfrÎcain ' 
Saindoux 

. Savons autres que ceux de.~ e,n cubes, 
parfumerie: (genre S3'\'on, nu. 

.. *, ' • 

barres ou pains à 

. de Marseille) '. . . . autrement préseut"s 
S,emoules en plltes et pli tes d'Italie. .., 
Tapioca 

i {jambon en holte • 
\ de porc . '/jambons autres . 

Viandes salées. '/ lard en planches, 
.saucisson. 

Vinaigres autres que de parfumçrie en .ftlts 
Vins ordinaires en fûts (3) 
Autres produits sou~is à la taxation ad valorem (4) 

(1) Non compris les hûiles de table con~enant une certame proportIon d'hUile d'olIve qUI sont taxées ad valorem. 
(2) Les légurne..~ en farine sont taxés ad valorem P ,+ 25o/t.. 
(3) Cette ..v~lol'atioll n'est applicable qu'aux seuls vins ordinaires en fûts, dont le prix de facture (emball~ge compris) est 

égal ou inférieur à 275 frs. l'hectolitre.. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de l'emballage est fixée for.
.faitatrement à 200 frs. Les boissons de l'espèce, dont le prix de vente dépasse 275 frs. l'hectoHta'e logé, échappent'à la mercurialisa:'" 
tion et sOnt par suite. soumises aux droits d'après 'a valeur de facture. majorée de 25Q/.> 
:. (4) Les produits non dénommés au tarif et non mercurialisés sont passibles d'un droit de 100/. de la facture (embaUage com-' 
:pris) majorée de15"/00' , 
., 	 NOTA. - La taxe ad valorem applicable à u"ÇIe marchandise couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque le produit est 
imposé d'après le prix de facture. e'est-à~dire d'après le prix de la marchandise au moment où elle sort des magasins du commer
çant expéditeur (emballage compris). Il résulte de ces dispositions que les droits à appliquer aux produits non mercuriali$éi et 
renfenn~s dans des embanages mercuria]isôs (vins ordinaires en bouteilles, huiles lonrdes contenUf'i$ dtlns des drums en ·tôlc, ètc ••~) 
ne peuvent être basés que sur Je prix de factnre de renvoi~ c'est-à-dire sur la valeur cnmn1ée du contenu et 'du contenant avec ma
joration de 250/0. JI n'y a dès lors pas lieut dans'le cas envisagé. de· faire supporter en ontre à remballage mereurialisé le droit qui 
lui es.t p!:,opre p'après la .valoration ~ercuriaIe. ,_ 

1 
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TABLEAU Il. 

r- If
UNITÉ 

DÉSIGNAflONDES MARCHANDISES DE VALEUR 

PERCEPTION 

IMPORTATIONS 

-'- 
Sucres raffinés 

Tabacs en feuilles 

Cigarettes 'li' boites métalliques. .' 

Cigarettes en paquets ~ ~ 


Anis Berger ou Pernod et similail-es: 


1 Gins el Genièvre~ i d"tlrail(e1)' ' 
, 	 fau res . 

. Whisky.,. . ' 
Rhums en pouteilles 
Rhums en ,fàts 
, '1 Pétrole en cajs~e et estag~ons. . 
Huiles de pétrole Essence en vrac et en fIlls . . . 

et de schiste Essence en caisse et estagnons . 
lIuile" lourdes et résidus de pétrole 

Tôles pour toitures y compris les faltières , 

Sels l en sacs . 
en flacons. ••. 

Allumettes,chimiques ~boltes contenant 100 "lIumettes 
au plus) 

•Il' Autres articles non,désignés ci·dessus. 

100 kilogrammes net 

L'hectolitre 

100 kilogramme net 

100 kilog.lf2 net 

Les 1.000 boîtes 

Valeur définie par article 5 arrêté 


336 du 23 juillet 1935 . 


230 frs. 
1.200 
7.500 
2.000 _. 


800 
1.000 
1.650 

-3.800 
1.100 	

550
170 - (2) 

170 -- (2) 

200 - (2) 
210 (2) 
325 

45 
325 

160  !
j , 

. :'(1) Sont çonsidérés comme ,glU.. aut.~~_ tous _l~l' Jrins dont la valeut sur facture (emhallage compria) excède 1.000 francs: 
j~hectolitre• 

. :(2) Les préaeDt~s valorâtions couvrent remballage (caisses. (llts, estagnons). 

Conseil de révision pour les forces de police 

du TcrrU.,lre 

DECISION No 526 portollt désigllotion l'our l'ulUlée 

1938 des membres'du conseil de révision des recrues 

des forces 'de police du Territoire. 
 Il 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 

'et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 


'" Vu le décret du 19 sepfembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîfié par celui du 
20 juillet 1937; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIE~. - Le conseil ~de revlSlon pour 
1'examen des recrnes des forces de police du Terri
'toire est composé ainsi qu'il suit pour l'année 1938 : 

M. le Gouverneur, Commissaire de la 
République .•. •. " Président 

M.M. 	L'administrateur, chef du bureau 
des finances, 

Le capitaine commandant la compa
gnie des forces de police, 

Le médecin· lieutenant, chef de la Membres 
subdivision sanitaire de Lomé, 

Le lieutenant, adjoint au capitaine 
commandant la compagnie des 
forces de police. 

Un adjudant de la compagnie des forces 
de police . . . . Secrétaire 

MT. 2. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout o,ù besoin sera. 

Lomé, le6 juillet 1938. 
MONTAGNE. 

C.,miU d'éludes- des c~rburant8 

DECISION No 527 portant constitution au territoire 
du Togo d'/Ut comité d'études techniques des COl'· 

burants coloniaux de remplacement. 

1 
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LI' GOUVERNEUR DES COLONIES,' III 30 - Tous'renseignements utiles sur les ressources 
OFFX:1ER DE LA U::otON D'HONNEUR, locales en matériaux et en main-d'œuvre ou en cons· 

t i !.cuctions. déjà existantes aux différents endroits où deCOMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, ii vron! être exécutés ces travaux. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi1:.'SaÎre de la Répbblique aU Togoi 
. Vu le décret, du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 
~ juillet 1931; 
: Vu l'importance que prennent dans l'économie coloniale 
le)s problèmes de la fabrication de carburants de remplace
ment; 

Vu la dépêche mÎnistérieHe nO 3124 en date du 17 juin 
1938; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué au territoire 
du Togo ,placé sous le mandat de la France, un 

.comité d'études techniques des carburants coloniaux 
de remplacement composé ainsi qu'il suit : 

Le chef du service des travaux publics 
et des transports'. . Préside"t 

Le chef du bureau des affaires adminis
'fratives et économiques, 
.'. Le chef du service de l'agriculture ou 


'son délégué,. ' 

, Le président de la chambre de com


Mem.bres ,merce, 

'., Le président de la société indigène de 

,prévoyance de Lomé-Tsévié, 


Le président de la société indigène de 
prévoyance d'Anécho. 

M. Grondard, contrôleur des eaux et forêts Secrétaire 

Af\T. 2. - Le comité se réunira sur convocation 
de son président pour étudier les questions générales 
'et techniques que pose le problème de la fabrication 
.~ carburants coloniaux de remplacement. 

ART. 3. - ta présente décision sera enregistrée, 
communiquée et puhliée partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juillet 1938, 
'MONTAGNE. 

Plan de campagne du serviçc de la lryp8n.,sDmiaS. 

Lomé, le 6 juillet 1938. 

NOTE DE SERVICE à M. le ellef da service de la 
tryplIflosomiC/se, à M. M. {es cOJnJnC/lldants cie cer
cle d'Atnkpamé, Sokodé et de /11ango. 

L'article 4 de l'arrêté no 354 organisant le service de 
la trypanosomiase "prévoit que le plan de campagne 
pour l'année 1938 devra m'être présenté au plus tard 
le 15 août 1938. 

La partie la plus urgente de ce plan de campagne 
est le programme' des constructions à réaliser" à cause 
des délais demandés par les travaux et de la nécessité 
de réunir une' main;d'œuvre assez nombreuse. 

D'autre part, il faut éviter de commencer de sem
blaoles constructÎons avant que le plan d'ensemble ne 
soit établi. 

Vous voudrez donc bien dans l'esprit de l'article 12 
de l'arrêté, communiquer dès que possible à M. le chef 
de la subdivision .q.u nord des" travaux publies les ren
seignements suivants:' , 

10 - Liste complète des constructions à réaliser sur 
le budget de 1938

20 - Ordre d'mgence 'à re!lpecter pour ces cons
tructions, ' 

l, Ces renseignements permettront au service des trac 
1 vaux publics d'établir 'un programme qui me sera pré
! senté dans le plus bref délai possible, pour être ensuite 
1 exécuté dans les conditions prévues à l'artide 12 de 

l'arrêté, 
J'insiste encore pour qll'aucun travail autre que la 

oollstitution d'approvisionnements soit entrepris avant 
l'approbation dudit programme. 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la Républiqae flU Togo, 


MONTAGNE,li! 
i 

Audienees de: vEC;aUons 

ARRETE No 386 réglant la telUte des fludiences de 
vacatiollS pendattt l'année 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEQ DE LA L'ÉOTON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,
1 

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributiQns 
et les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu le décret du' 8 août 1920 instituant un tribunal de 
1re' instance à Lomé; 

Vu Je décret du 16 novembre 1924 réorganisant la !'ustice 
fran,:çaise en Afrique occidentale française, rendu app icab1e 
au Togo par arrêté, du 31 janvier 1925; 
, Vu J'arrêté général du 27 avril 1915 .réglant la tenue 
des audiences de la cour d'appel et des tribunaux de 1re ins... 
tance de l'Afrique occidentale française; 

Sur la p'roposition du Procureur de la République près 
le tr~bunal de 1re instance de Lomé;

ARRETE: 

ARTICLE Pf\EMIER. - Pendant la durée des vacances 
judiciaires de l'année 1938, pour assurer l'expédition 
des causes urgentes et des affaires correctionnel,l~s et 
de police, le tribunal de première instance de Lomé, 
tiendra des audiences les mercredis 10 et 24 août, 7 et 
21 septembre, 5 et 19 octobre 1938 à 8 heures. ' 

i! ART. 2. '- Le present arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. llil Lomé, le .8 juillet 1938. 

il MONTAGNE. 

St"lIons météorologiques 

1: AR,RET E No 388 moditionl 14 dénomiJudion des sta
,1 tiollS m.étéorologiques du territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA Lt(iION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoîrs du Commissaire de la RépuhHqùe au Togo; . 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédùction, des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

1 20 juillet 1931; • 
i 1 
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Vu le décret du 29 avril 1929. créant un service météorojo~ 
gique colonial, ensemble tous les. textes qui l'ont. modifié; 
. Vu l'arrêté du 21 aOût 1932 fixant· l'organisation, le 
fonctionnement et tes attributions du service météorologique'
du Togo; .. . 

Vu l'arrêté du 1er septemore ·1933 créant le réseau des 
stations météorologiques situées à l'intérieur du Territoire; 

Vu les décisions des 19 janvier 1934, 23 juillet 1937 
et 5 avril 1938 nommant les observateurs des stations rnétéo~ 
rologiques situées à l'intérieur du Territoire; 

Vu l'arrêté' du 3 février 1937 créant des stations météo~ 

rologiques situées à l'intérieur du Terrîtoirei 


Vu l'arrêté du 30 mars 1938 relatif aux suppléments de 
fonctions, indemnités ,pour frais de représentatiqn et de 
'Service pouvant être alloués au personnel européen en 
'Service aU Togo, en exécution .du décret du 11 juillet 1936; 

Sur la proposition du ehef du service météorologique p. L; 

ARRETE: 

ÀRTICLE PREMIER. - Le paragraphe 2 de l'artiCle 1er 
de l'arrêté no 434 du 21 août 1932 susvisé est modifié 
comme suit: 

" - Des stations de 1cr ordre et de 2e ordre20 

réparties s-ùr l'ensemble du Territoire et créées par 
arrêté du Commissaire de la République ». 

ART. 2. - L'article 1er de l'arrêté no 491 du 1er sep
tembre 1933 &usvisé est modifié comme suit: 

« Article 1er. - Il est créé des stations météorologi
ques dans les centres énumérés ci-après: 
. la -- Stations de 1er ordre'ou climatologiques à Pa
limé, Misahoé, Nuatja, Atakpamé, Sokodé, Aledjo, Pa. 
gouda, Mango. 

20 - Stations de 20 ordre -ou pluviométriques à Ané
cho, Tsévié, Klabé, Yégué, Bass!lri, Dapango >l. 

ART.3. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1 er juillet 1938, sera enregistré, communi
qué et publié partout -où besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet 1938. 
MONTAGNE.· II 

Re~ises sur le produil de l'impôt 

DEqSION No 533lnodifiani le taux des remises fi 
allouer aux chets sur le. produit de l'impôt. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives ·du Togo. modifié p·ar celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation 
du commandement indigène; 

Vu l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 fixant le taux de 
la taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur 
.à 10.000 francs notamment en son article 5; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIE~. -'- Le taux des remises à allouer 
aux chefs sur le produit de l'impôt ainsi que prévu 
par l'article 5 de l'acrêté du 13 janvier 1937 susvisé 
est fixé à 6 pour cent pour l'année 1938. 

ART. 2. ~ La présente décision sera enregistrée, 
oommuniquée et publiée partmit où besoin sera. 

l.ml)é, le 9 juillet 1938. 
MONTAGNE. 

Sonté publique 

ARRETE No 395 porbJ!t prorogation de meSureS sani • 
. taires, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFIC1ER DE LA, LÈOTON otHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le.~ pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 11 novembre 1929 sur la protection 
de la santé publique aux cotonies; 

Vu l'arrêté n·O 634 du 27 octobre 19'33 fixant les mesUres 
d'ordre spécial, temporaire et défensif dÇ!stinées à . prévenir, 
à faire cesser les épidémies de typhus amaryl 

> 

au Togo; 
Vu l'arrêté· nO 358 du 27 juin 1938 mettant sous le 

régime de passeport sanitaire' les voyageurs en provenance 
de la Oold·Coast; 

Vu le télégramme en date du 5 juillet· 1938.du gouverneur 
de la Oold-Coast signalant un nouveau cas de maladie nO 10 
à Amediea près Akuse provÎnce de l'Est; 

Sur la proposition du délégué drJ. chef du service de 
santé du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les mesures s!initaires .édictées 
par l'arrêté no 358 S1lsvisé s'appliquer-ont jusqu'au 
25 juillet 1938 à 24 heures. 

ART. 2. - Le délégué du chef du service de santé, le 
commandant du cercle du centre et le médecin chef de 
la subdivision sanitaire de PaUmé s(lnt. chargés de 
l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 15 juillet 1938. 
MONTAGNE. 

Lis le des appareils téléphoniques en service 
dans le terrU.,ire du Togo 

A compter du 1 cr juillet 1938 la liste des appareils 
téléphoniques des bureaux, services et circonscriptions 
du Territoire est arrêtée ainsi· qu'il suit: 

Qouvemement 
3 lignes directes avec la poste, 
1 appareil - Bureau du Commissaire de la Répu

blique - Etage, 
1 appareil - Bùreau du Commissaire de la Répu

blique - Rez-de-chaussée, 
1 appareil - Appartement du Co'mmissaire .de la 

République Etage, . 
1 appareil - Appartement du Commissaire de la 

République - Rez-de-chaussée,' . 
1 appareil - Bureau du chef de cabinet, 
1 appareil - Logement du chef de cabinet, 
1 appareil - Logement du secrétaire de la Croix 

Rouge, . 
1 appareil ,- Logement du chef du bureau militaire, 
1 appareil Pavillon no 4 (ancien hôtel du secré

taire général), . 
1 ligne directe avec chef service santé, 
1 ligne directe avec chef service douanes, 
1 ligne directe avec mairie, 
1 ligne directe avec direction police, 
1 ligne directe avec camp des gardes, 
1 ligne directe avec camp de la police, 
1 ligne directe avec garage, ce.ntral, 
1 ligne directe avec service' chemin de Ier, 
1 ligne directe avec finances. 
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Bureaux du gouvernemeizt 

ligne avec gouvernement, 2 lignes directes avec 
la poste, 

1 appareil - Bureau de l'inspection des affaires ad
ministratives~ 

1 appareil - Bureau du chef du bureau finances, 
3 appareils - (Sections finances, matériel, apure

ment), 
, l, appareil - Chef du bureau des affaires adminis

tratives et économiqLles, 
1 appareil ~ Logement de l'inspecteur des affaires 

administratives. 
Hôpital 

1 ligne directe avec la poste, 
1 appareil - Bureau médecin-chef, 
1 appareil - Bureau médecin résident, 
1 appareil - Bureau officier gestionnaire, 
1 appareil - Bureau dentiste, 
1 appareil - Bureau pharmacien, 
1 appareil - Bureau salle d'opération, 
1 appareil - Bureau laboratoire, 
1 appareil - Bureau polyclinique, 
1 appareil - Logement médecin-chef. 

Chemin de fer 
2 lignes directes, 
1 tableau à 5 directions - Bureau chef service T. P. 

et transports, 
l ligne avec gare, 

, 1 ligne avec secrétariat, 
1 ligne avec adjoint au chef de service, 
1 ligne avec comptabilité-finances, 
1 ligne avec gouvernement, 
1 tableau à 3 directions (traction), 
1 ligne gare (traction), 
1 ligne atelier (traction), 
1 ligne chef traction (traction), 
1 appareil - Bureau chef exploitation, 
1 appareil - Bureau chef traction, 
1 appareil - Bureau chef mouvement, 

, 1 appareil - Bureau chef voie, 
1 appareil - Bureau section voie, 
1 appareil - Bureau contrôle, 
1 appareil - Bureau atelier traction, 
1 appareil - Bureau comptabilité-matières, 
1 appareil - Bureau magasin matières, 
1 appareil - Bureau caisse, 
1 appareil - Bureau comptabilité, , 
1 appareil - Bureau secrétariat, 
1 appareil - Bureau adjoint au chef de service, 
2 appareils - Bureau petite vitesse, 

, 1 appareil - Bureau gare grande vitesse, 
1 appareil- Bureau jonction Km. 2.500, 
1 appareil intermédiaire, 
1 ligne sur Palimé, 

. 1 ligne sur Atakpamé, 
1 ligne sur Anécho. 

Wharf 
1 ligne directe avec la poste, 
1 ligne directe avec le wharf, 
1 ligne directe avec la gare, 
1 tableau à 5 directions, 
2 appareils au bout du wharf, 
1 appareil - Logement maître du wharf. 

Mairie 
1 ligne directe avec la poste, 
1 ligne directe avec subdivision Lomé, 
1 ligne directe avec gouvernement, , 

Iii 1 ligne directe avec direction police,

Il 1 appareil - Bureau administrateur-maire,

'l, 1 appareil - Bureau adjoint-maire, 


1 appareil - Bureau voirie, 

1 appareil - Bureau hygiène. 


Direction de la police 

1 ligne directe avec la poste, 

1 ligne directe avec mairie, 

1 ligne directe avec gouvernement, 
1 ligne directe avec camp des gardes, 

1 appareil - Bureau chef service, 

1 appareil - Bureau commissaire de police, 

1 appareil - Bureau dépôt police, 

1 appareil - Poste police de la gare, 

1 appareil - Poste police' de la T. S. F., 

1 appareil - Poste police Van Vollenhoven, 

1 appareil - Poste police Amoutivé, 

1 appareil - Logement chef service. 


Camp des gardes 

1 ligne directe avec la poste, 

1 ligne directe avec gouvernemen( 

1 ligne - Logement commandant des forces de po

lice, 
1 ligne - Direction police, 
1 ligne - Poste police Amoutivé, 
1 ligne - Dépôt police, 
1 appareil - Bureau commandant forces de police, " 
1 appareil - Bureau adjudant-adjoint. 

Dou.anes 

1 ligne directe avec la poste, 

1 ligne directe avec Aflao, 

J ligne directe avec gouvernement, 

1 tableau à 5 directions, 

1 appareil - Chef service douanes, 

1 appareil - Chef bureau douanes. 


Tribunal 

1 ligne directe avec la poste, 

1 tableau à 5 directions, 

1 appareil - Bureau président, 

1 appareil - Bureau procureur, 

1 appareil' - Bureau juge d'instruction, 


Télégraphie sans fil 

1 ligne directe avec P. T. T., 

1 ligne directe avec station, 

J ligne directe avec météo, 

1 tableau à 5 directions, , 

1 appareil à la petite station, 

1 appareil - Logement chef station. 


Magasin général 
1 appareil. 

Ecole européenne 
1 appareil. 

Trésor 

1 appareil - Bureau trésorier, 

1 appareil - Bureau caisse. 


Garage central 

1 appareil chef garage, 

1 ligne avec P. T. T., 

1 ligne avec gouvernement. 


Météo 

1 ligne directe avec la poste, 
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l ligne directe avec la T. S. F., 
1. tableau à' 3 directions, 

1 aRpareil - Bureau chef station, 

tappareil Logement chef station. 


Agriculture 
appareiL 

Enseignement 
1 	appareiL 

Station câbles 
1 	appareil. 

Domaines 
1 	appareil. 

TerNin d'aviation 
1 	appareil. 

Subdivisioll des travaux publics 

1 	appareil. 

CERCLE DU SUD 

Subdivisioll de Tsévié 

1 appareil Bureau, 
1 ap1'3reil - Logement. 

Subdivisiol1, d'AIléclw 

1 	appareil - Pied à terre du Commissaire de la 
République, 

1 appareil - Logement chef de subdivision, 
1 èabine téléphonique bureau subdivision, 
1 appareil - Bureau médecin hôpital. 

CERCLE DU CENTRE 

Atakpamé 
1 appareil - Bureau commandant cercle, 
1 appareil Logement commandant cercle, 
1 appareil - Bureau subdivision, 
1 appareil - Bureau médeci:1 hôpital, 
1 appareil - Bureau commis, s~crétaire du chef de 

canton Nllatja. 
PaUmé 

1 appareil - Résidence du Commissaire de la Ré· 
publique, 

1 cabine téléphonique subdivision (Misaoué), 
1 appareil - Logement chef subdivision, 
1 appareil - Bureau agent spécial et inspecteur 

auxiliaire de police, 
1 appareil - Bureau chef de poste de douanes à 

Kpadapé, 
1 appareil Bureau chef de poste de douanes à 

. Klouto, 
1 appareil - Bureau médecin hôpital. 

CERCLE DE SOKODÉ 

Sokodé 

1 appareil Bureau commandant de cercle, 
1 appareil - Bureau chef de subdivision, 
1 appareil - Logement commandant de cercle, 
.1 	 appareil - Bureau médecin hôpital. 

BassafÎ 

l, appareir - Bureau chef subdivision, 
1 appareil - Garde cercle chargé du détachement 

à Na1,Varé. 
Lama.!(ara 

1 appareil - Bureau chef subdivision, 
1 appareil - Logement, chef subdivision, 

appareil - Bureau médecin à Pagouda, 

appareil - Bureau médecin à Kouméa. 


CERCLE DE'MANGO 

Manga 

1 appareil - Bureau du cercle, 

1 appareil - Bureau ducommandant de cercle. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

NominaUOD 

Par décret en date du : 

2 juin 1938. - Est nommé: 


. 	. . . 
. 	. . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

Juge suppléant au tribunal de 3e dasse de Lomé
M. Boni (Alphonse) candidat admis à l'examen pro
fessionnel, d'entrée dans la magistrature coloniale 
(1" session 1936) en rempHlccment de M. Puig pré
cédemment nommé substitut du procureur de la Répu
blique près le tribunal de 3e classe de Bamako; 

. . . . . . . . . . . . 

,ACTES DU POUVOIR LocAL 

Tableau d'avan~elUenl 

Par arrêté no 378 du : 
1er juillet 1938. - Sont inscrits au tableau' d'av~n

cement du personnel des cadres locaux européens du 
Togo pour le 2< semestre 1938: 

A) - SERVICES CIVILS 


Pour le grade d'ad1oint de 1re clllSse: 


(A~I choix) 

M. 	Maugis, adjoint de 2e classe. 

PO/l.!' te grade d'adjoint de 2' classe: 
(Au choix) 

M. Dubois, commis de 1rc classe. 

poar te grade de commis de 1r. classe: 

. (Au choix) 
M. 	Bancel, commis de 2e classe. 

E) - CHEMIN DE FER 

Pour te grade de chef de gare hors classé: 
(Au choix) , 

M. 	 Boury Georges, chef de gare de 1r. classe. 


POUf le grade de clzef de gare de 3e classe: 


(Au choix) 
M. Bruni Louis, sClUs-chef de gare de Ire classe • 

Pour le grade de comptable de Ir. classe: 

(Au choix) 
M. Plancq, comptable de 2' classe. 

Popr te grade de comptable de 2< classe: 

(Au choix) 
M. 	Pinelli, comptable de' 3e classe. 
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Promotions. 

Par arrêté nO 379 du : 

lor juillet 1938. - Sont promus, pour compter du 
1" juillet 1938, dans le personnel des cadres européens 
du Togo: 

A) - SERVICES CIVILS 

M grade d"adioini ,de 1re classe; 

M. Maugis, adjoint de 2' classe. 

Au grade d'adioÎnt de 2' classe: 

M. Duliois; 'commis de 1 re classe. 

Au grade de commis de 1r. classe: 

M. Bancel, commis de 2e dasse. 

B) - CHEMIN DE fER 

Au grade de chef de gare hors cÜlsse; 

M. Boury Oeorges;, chef de gare de 1re classe. 

Au grade de chef de gare de' 3e 'classe: 

M. Bruni Louis, sous-chef de gare de 1re classe. 

Au grade de comptable de 1re classe :, Il 
M. Plancq, comptable de 2< classe. 

Au grade de co~ptabte ae2' classe: 

M. PinelH,' comptable, de 3e classe. 

Alfeçlalî"ns 

Par décisions nOS 517 et 537 des: 
2 juillet 1938. - M. Depoutre, médecin-lieutenant 

du corps de santé des troupes coloniales, est nommé 
chef de la subdivision sanitaire de' Mango, inspec
teur des viandes de boucherie et observateur météoro
logique de la station climatologique de Mango, en 
remplacement du médecin-capitaine Piriou appelé à 
d'autres fonctions. . 

, M. Piriml, médecin-capitaine du corps de santé des 
troupes coloniales, est affecté au service de prophyla
xie et de traitement de la trypanosomiase. 

9 juillet 1938. -, M. Siro, chef du service de 
l'enseignement; est chargé en outre des fonctions de 
chef du secteur s'colaire de Lomé. 

Mme Siro, directrice de l'éoole ménagère, est nom
mée, cumulativement avec ses fonctions, adjointe au 
chef du service de l'enseginement. 

Par décision no 546 du : 

12 juillet 1938. - M. Thomas, institute'ur principal 
de 3e classe, précédemment directeur de l'école eum
péenne, est nommé directeur du COtuS oomplémentaire 
et du cours supérÎrur ,de, Lomé. 

il 

Engagemenl 

Par décision no 551 du: 
16 juillet 1938. Madame Roussel est engagée' en 

qualité de monitrice auxiliaire de l'enseignement et 
affeelée à l'école ménagère de Lomé. 

Il sera alloué à Mme Roussel 'Un salaire journalier de 
trente francs (dimanches et jours fériés scolaires non 
oompris). 

PERSONNEL INDIOèNE 

Concoure à l'emp1oi de commis d?adminÎstratioD 

Par décision nO 521 du: 
4 juillet 1938. Les épreuves écrites _pour le 

concours à l'emploi de commis d'administration au
ront lieu à Lomé le 7 juîllet 1938 à 7 heures 30 
dans les locaux de l'école ménagère. 

Sont autorisés- à s'y présenter:, 
M.M. 	 Aholou Oabriel, 

D'Almeida Félicien, 
Amegah André" 
Behlow Joseph, 
Edorh Thomas, 
Elie Joseph Comlan, 
Dos Reis Prudence, 
Ramanou Fréderic, 
Wouly Lawson, 
Amoussou Virgile, 

La commission chargée de surveiller les épreuves •écrites est constittlée ainsi qu'il suit: 

M. Siro, chef du 'service de l'enseignement Président 

M.M. 	 Thomas, instituteur princjpal, 'l 
Roth, adjoint principal des services ( 

civils, ' ) Membres 
D'Almeida 	Charles, commis princi

pal d'administration. ' 


La commission chargée de corriger les épreuves 
écrites et de faire subir les épreuves orales est 
constituée ainsi qu'il suit: 

M. Mouragues, administrateur-adjoint des colonies, 
chef de cabinet du Commissaire de la Républi
que . Président 

M.M. 	 Berard, administrateur-adjoint des \1 

colonies, chef du bureau des' finan
ces, 'M b 

., . é é l' ~'elft resMertz, mgemeur m t oro oglste, ' 
Dossou Augustin, commis principal 

d'administration. _ 
Quashie William, commis d'adrninistràtion Se-' 

crétaire. 
Elle se réunira une première fois, su~ l~"convocation 

de son président pour corriger les épreuves écrites 
et une deuxième fois le 25 juillet à 7 heures 30 
dans les bu'reaux du gouvernement pour y faire subir 
les épreuves orales. 
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Commis.ion d·examen 

Par arrêté nO 381 du: 

, 6 juillei 1938. - Une commiSSIOn composée de: 
M. ,Pialoux, ingénieur principal, chef du service 

des travaux publics et des transports Président 

M.M. Vuillet, administrateur des colonies, l 
Bonnard, chef du service élémentaire ( 

de l'éxploitation, ) Membres 
Bugnard, chef du service élémentaire 

de la voie et des bâtiments. 
se réunira sur la convocation de son président, pour 
examiner l'aptitude professionnelle de : 

M.M. 	 Djadoo Joseph, chef de train de Se classe, 
Cadassou. Norbert, receveur de 5e classe, 
Barboza Pierre, téléphoniste de 4e classe, 
Dossah Louis, receveur' de 5e classe, 
Koutame Jean, facteur auxiliaire, 
Addeh Luc, commis dactylographe auxiliaire, 

candidats à l'emploi 'de facteur-enregistreur de 
4e classe. 

Promotions 

Par arrêté no 394 du: 

14 juillet 1938. - Sont promus au point de vue 
exclusif de l'ancienneté pour compter du 1cc juillet 
1938, les agents dont' les noms suivent: 

10 - PERSONNEL DE L'ENS!'IGNEMENT ' 

a} Enseignement officiel 

Au grade d'instituteur-adjoint de 2e classe: 

Blivi Jules, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Au grade d'instituteur-adjoint de 3' classe: 

Samuel Abraham, instituteur-adjoint de 4' classe. 
Fiehas 'Paulin, instituteur-adjoint de 4e classe. ' 

Au grade, d'instituteur cmxiliaire de 1ce classe: 

Akakpo Théophile, instituteur auxiliaire de2e cL 

An grade de m.oniteur de 2' classe: 

Sinzogan Léonard, moniteur de 3e classe. ' 

Mme. Johnson Léontine, monitrice de 3e classe. 


Au grade de monitrice de' 4e classe :.' 

Mme. 	 Paassi monitrice de 5' classe. 

b} Enseignement privé 

Au grade de moniteur' de 1" dosse .. , 
-,~ 

Amadou Edouard, moniteur de2e classe. 
, . 

'Au grade de moniteur de 3e ' classe: 

'MenSah Théophile, moniteur de, 4< classe. 

Amegan Simon, moniteur de 4< dasse~ 


Au grade de moniteur de 4', classe: 

Kpotufe Vincent, moniteur de,' 5e classe. 
Gbenyon Rosine, monitrice de 5' classe. 

Au grade de moniteur de 5e classe: 


Aholou Gabriel; moniteur de 6e classe. 


20 - PERSONNEL DES P. T. T. 

Au grade de commis de 2e classe des P. T..1'" 

Koffi Jacques, commis de 3' classe des 'P. T. T. 

30 - PERSONNEL OU SERVICE DE SANTÉ 

Au grade d'aide-médecin de l,e classe: 


Padenou Fritz, aide-médecin de 2e classe. 


Au grade d'infirmier-major de 4e classe: 


Anna Seddoh, infirmière-major de, 5e classe. 

Adoglo Valentin, infirmier-major de 5e classe. 

Koumi Noël, infirmier-major de 5e classe. 


Au grade d'infirmier de 1re classe: 


Félix Edoé, infirmier de 2e classe. 


Au grade d'infirmier de 2. classe: 


Gbikpi Alphonse, infirmier de 3e classe. 

Justine Vignon, infirmière de 3e classe" 


Au, grade d'infirmier de 3' classe: 

Adoté Vincent, infirmier de 4' classe. 
Lawson Pierre, infirmier de 4< classe. 

?lia grade d'infirmier de 4< classe: 

Wilson Robert, infirmier de 5' classe. 
Foly .Thomas; infirmier de S< classe. 

An grade de brigadier de 1". classe: 


Akakpovi Apollinaire, 'brigadier de 2e classe, 


40 -- CoMMIS 0'AOMINISTRAT10N 

Mu grade de commis principal d'administration de 
1re classe: 

Dossou'Augustin, commis principal d'administration 
de 2e classe. 

,Au grade de commis principal d'administration de 

3e classe: 

Obedey Robert, commis principal d'administration 
de 4e classe. 

Au grade' de commis principal d'administration de 

lie classe: 

D'Almeida Antoine, commis d'administr'ation de 
1re classe. 
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Au grade de ,commis d'administration de 1re cla!Jse t 

Hubert P. d'Almeida, commis d'admÎnistration' de 
2e classe. 

Au grade de COlllmis d'odministraÙon de 2' classe t 

Da Silva Yacintho, commis d'administration 'le 3e cl. 

Au grade de commis d'administration de 5e classe: 

Goeh Clément, commis d'administration de 6e classe. 

Au grade de commis d'a~ministration de 6e cla!Jse, t 

Cou.assi Joseph, commis d'administration de 7e classe. 

An grade de ool1lmis d'administration de 7e classe t 

,Loko Albert, commis d'administration de 8e classe 
(oonserve un reliquat d'ancienneté pour services mili
taires non 'utilisés de 1 an 3 mois 19 jours). 

AmO'Uzo)l Adolphe, commis d'administration de 8e cl. 
, Tsikplonou Gaston, commis d'administration de 8e cl. 

50 - INTERPRETES , ' 

AIt grade d'interprlUe pri!I.Cipal de 4e classe: 

5eKouévi GabrIel, interprète principal de classe. 

60 - PLANTONS 

Au grade de plmlofl de lee ctasse: 


, Abalo Messavi Ferdinand, planton de 2e classe. 


{ Au 'grade de planton de 7e ctasse: 


,'Padonou Maurice, planton de 8e classe. 


,70 - TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de maUr{3-fJavrier de 5e classe: 
ïDo R~go Seydou, maltre"ouvrier de 6e dasse. 

An grade d' ouvrier de 4. classe: . 

Kodjo Moïse, ouvrier de 5e classe (conserve un reli
quat d'ancienneté pour services militaires non utilisés 
de 2 ans 6 mois). 

Au grade de :mrveilltint de rouie de 6e classe: ' 

Sonhaye 'Djato, surveillant de 7e classe. 

Au grade de mécanicien-coudrlcfeu,r prineipa! 
de 3e classe: 

Latécoué' L. Lawson mécanicien-conducteur principal 
de 4e classe. 

Aa gnuLe de' mécanicielt-condudear de 2e classe: 

Kodjo Laurence, mécanicien-conducteur de 3e classe. 

go - CHEMIN DE l'ER ET WHARF 


Au grade de chet di! .;t,7tiOIt .de oie classe: 


Lassey Benjamin, facteur-enregistreur de 1re dasse. 

' '.. ' .. 

l' 
'l' l' 

il
1: , 

1, 

' 

! 


1 

1 

li 

. Ali grade de facteur-enregistreur de 1ce ctass,e,' 

d'Almeida Cyriano, facteur-enregistreur de 2. çlasse. 
Dedry Vincent, facteur-enregistreur de 2' classe. 

Au grade de téléphoniste de 3e classe: 

Epaminondas Hippolyte, téléphoniste de * classe. 

Au gmde de c!tef de tfllin rie 7e classe,' 

Folikoue Robert, chef de train de 8e classe. 

Au gmde de chef d'équipe de 4e classe,' 

Guegue Issouka, chef d'équipe de 5e classe. 

An grade d'ouvrier de 6e classe: 

Vintoura Patrice, ouvrier de 7e classe. 
Kouassi Zankou Kénou, ouvrier de 7e classe. 

Au grade de quartier-maUre,' 

Tossou Koussal>oun, canotier de 1re classe. 
Kossoko Amégan, canotier de 1" classe. 
Agbessihoude Afanou, canotier de lee classe.. 
Semako Eklou, canotier de 1re , classe. . 

DIVERS 

Créall..n de ..."Iélés 

Par arrêté n" 382 du : 
6 juillet 1938. - Est autorisée dans le territoire du 

Togo placé sous 1.,- mandat de la l'rance, la création 
d'une société dénom mée ( Union Sporti ve d'A takpamé ) 
dont le siège est à Atakpamé, rue du cercle et dont 1. 
but est de favoriser la pratique des sports et duJoot
bail en particulier. 

Par arrêté n' 391 du : 
11 juillet 1938. - Est autorisée la constitution dans 

le territoire'du Togo placé sous le mandat de la France 
de llassociation dénommée (Groupe Fraternel du 
Togo). 

Justice Indigène 

Par arrêté n' 390 du : 
11 juillet 1938. - M. Ch.llier, médecin-capitaine des 

troupes coloniales. est nommé assesseur européen 
près le tribunal criminel du cercle de Sokodé, en 
remplacement de M. Azemard rentré en congé., 

Taux d:ac:ceplalion cl" monnaies,anglaises 

Par arrêté n' 384 du ! 

6 juillet 1938. - Les. monnaies ."nglaises seront 
reçues pour compter du 15 juillet 1938 dans les caisses 
publiques autorisée~ à les admettre 'cn- paie.ment au 
taux de cent soil'ante dou;;:e francs (172 frs.) la livre, 
sterling.: ' ' , " , 
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Prix de gr.,. de Mdiverses marchandises 

,- , --........ 
25,Juln 2,Julllet 1 ~ 

1 , 

Farine de consommation 283,Paris 100kgs, 283,
-Avoines 146.50 138,50." 

Seigles de Beauce (départ) - 142,50 142,50 
-Orgéde Beauce (départ) 160, 158, 

Maïs Indochine 137,75 135,50-Marseille 
- Pomm;s de terre, E~ter1ing - 162,50 172,50Paris 

-Riz, Saigon n' 1 . 165,50 167,50Le Hâvre 
Pâ~es alimentaires t 1'" choix 545, 545,-Lyon 

8,60 9,qualité. kg.L. vm,ll..j ,l' '. 
· 

Bœuf , 
7,30 7,40,2' qualité. , -

" 10,90tl,Î l' qualité. , --Veau 9,80 9,60• · Î 2' qualité --
15,4015,( l' qualité; --, Mouton . · , Il,60 12,· Î 

\ 2' qualité. - -
,12,1412,28.) 1'- qualité.Porc Il,42 

,

Il,42,2' qualité. - - 15,25 
Vin rouge,- Béziers 9<> 18,50l.t "g,1 beclot. -, .

Charente, Poitou 21,2521,33Paris ~g.· Beurres · ~ Norma~die, (centr.) -'. 20,33 20,45-
Comté , - 14,6615.04Fromages. · ·1 Port·sa)ut - 8,928,92-

Huile arachide supérieure,' 100 kgs.Marseille 507,50507,50· 
• H·uile d'olive Tunisie , . - - -· '.

\ Blanc n' 3 , 296,50farts 295,-Sucre. · 
~ 

., ' 1 , Raffiné Lyon 502,50502,50 
50 kgs.Café Santos good à l'entrepôt Le HAvre 198,50 196,25 

Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepôt. - 212,192.· 
598,'Fonte de moulage n' 3 . . la tonne 598,SUI LUiWl' 
157,~Aciers 'marchan,ds 100 kg•. 157,Paris 
878,Cuivre'en lingots · 856,Le Hâ"re· 

· Etain Détroits, 3.898:- 3.894.--
... 349,· Plomb, marques ordinaires " 

, " '. 344,50-
L. Hlm ou PII'i. 349,Zinc, bonnès m(1rques . 345.

169,84,·Houille, tout venant industriel 30/35 Nord la tonne 169,84· 
437,~Coton américain, .' Le Hâvre 50 kg•• 429,50 

37,50Laine peignée 37,50Roubaix -
, Lin de Russie C. A. F. ports français , 100 kg•• -
.. Chanvre indigène, Anjou, Sarthe , . 595,595,
, Jute First mark, C. A. F. ports français 308, " 325,-

kg. 154,50Soie grège Cévennes . .. Lyon 152.50 
254,40257,6950 kgs.. Peaux de i Bœufs moyen$; , . Paris 

235, 235,bœufs Rio de Janeiro, salés Le Hâvre· 
38,5038,50'Cuirs à semelle . kg.Paris 

285,275,Suif,indigène . . , .' 100 kg••-.. 
365,- 365,"Alcool dénaiu ré hectolitre 

- 95,-~ 95,-·Carbonate de soude 100 kg•• 
121, 121,Nitrate de soude "ynthétique . Dunkll~u. 

168,03163,03ParisBenzol,',:, . 
9,909,90Bois 'de ) Sapin madrier " ' le mètre-

. 630,... 630,charpente' Chêne. .. le m3 .. 
_. ,,11,90' , 11.05kg,Caoutchouc , . 

360,360,-':Savon blanc ..xtra .72X, .. Marseille , 100 kgs. 
300,:Sulfate de cuivre , Bordeaux - -

'. 287,60287,60,Cimeu't Portland artificiel. Dlplll ••i •• la tonne· 
1 , ..,- ..._-- -
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AVIS ÉT COMMUNICATIONS 

. Cours'·4IJicieJ des changea 

(11 ju.iller 1938) 

Livre s~erling 
Dollar. 

·Mark . 
'Belga . 
·Pranc suisse. 

: Avis 	de concourl 

Par arrêté du ministre des colonies' en 
'ler juin 1938, 1\n concours pour l'emploi 
chef de bureait de 2< classe des secrétariats généraux 
des' colonies Sera ouvert les 5 et 6 décembre 1938 
simultanémentà' Pa~is, dans les ports de Nantes, 
Bordeaux, Marseille, et dans les chefs-lieux des colo
nies OÙ il existe un. personnel des bureaux des secré· 

. tariats généraux. . 
Le nombre des plàcés mises au, concours est de six. 

Erection du monument :il la mémoire de 

Georges Clémenceau 


Arrêté nO 351 dit 20 iuin 1938 

paru Olt ;ourltal oificiel dll .1" ;1Ij[[el 1938 


PREMIERE LISTE de souscriptions recueillies par 
la succursale de la banque de l'Afrique occidentale 
pour la période du 1er au .15 Juillet 1938. 

1 a ~ fRA1"ÇAIS 

. M.M. Champion, instituteur prin
cipal ... 

Laporte, commis· principal 
du trésor '. . , . . 

Larrère, commis· principal 
du trésor . . . 

Mémtagné, Gouverneur des 
Colonies, Commissaire de' 
la République au Togo 

Mouragues, administrateur 
des colonies, chèf de ca
binet . . . 

Perret, adjoint principal 
hors classe' des services 

. civils du Togo . . . 
· Roche, administrateur des' 

colonies . . 

50,

50,

15, 

500,

100,-

25,

15,
• Vittini, avocat défenseur .. _1()Q,~~. 

20 - EUROPÉENS AUTRES QUE 

M.M. 	 Aowad Frères, commerçant 
Gcbara F arid, commerçant 
Habib, commerçant . . 
Jazzar, commerçant . . 

· Kalife Michel, commerçant· 
Nassar, 'Commerçailt . . 

à reporter . 

.. 

178,45 
36,21 
14,50 
6,12 
8.25 

date du 
de sous

----_._-----, 
t.lSO,- 855,

855,

LES FRANÇAIS 

150,
100,
200,--
150,
50, 

500,

. 
reports 	 . 

M.M. 	 Nassif F. Antoine; eommer· 
çant 

Nassif G. Antoine, commer
çant. .. .. 

Shredehoui, éommerçant . 
William Joseph, eommer, 

çant 

30 	 TOGOLAIS 

M.M. 	 Achadé Pierre, téléplioniste 
Adabunu Ernest, agricul

teur 
Adado Sani, chef .de canton 
Adjalle Jacob, chef. de can

ton ... 
Adol~ Francis, commis 

auxiliaire . . . . . . 
Agbodjan Williàm, plan. 

teur . 
Ahyee Issac, commis auxi

liaire . . . 
Aithnard, commis d'admi

nistration 
Ajavon Joseph, commis 

auxiliaire . . . 
Aklassou Joseph, chef de 

canton 
Akossou, gardien de phare 
Amegee Paul, vétérinaire. 

auxHiaîre , . . 
Amegneran Vincent, auxÎ

liaire . 
Amoussou Pierre, auxi

liaire . . 
Amoussou Sechi Emmanuel, 

auxiliaire . . . 
Anthony Alex, planteur . 
Anthony Norbertus, plan

teur 
Assani Antoine, garde de 

cercIe . . . 
Atayi Jonathan, commis 

d'administration . 
Pasteur Baéta, missionnaire . 
M. Bassari. Bonjou, mécanicien

conducteur 
Mlle. Blagogee Ida, ouvrière . 

M.M. 	 Bruce Jérémie, commis 
auxiliaire . . . 

Codjo François, condergé 
Combate, brigadier . : 
Dégboé Gaspard, commis 

d'administration 
Djamago, ouvrier 
Dogo, ouvrier 
Dorkeno Michel, chef d'A

képé 
Dossevi Pierre, commis 

d'administration . . . 
Dossou Sossou, auxiliaire 
Edo Kouassi, agent auxi

liaire . . 
Eloudje Vincent, agent auxi

liaire . . . .. . 
Folly Michel, commis d'ad

... ministfation principal 

1.150,' 

IOO,~ 

150.~ 
50,-

300,~ 

1.750.~ 

50,~ 


100,~· 


1.000,

5J 

150,-

1,50 

\' 20,--' 

3,--

200,-
25,-· 


40,-

to,~ 

5,

5)
'250,

150,

5, 

10,-
300,_' 

5,~~ 


10,~ 


0,50 
5,~ 

'10,-

1)--1 
5,
l,50 

. 
200,

. 10,-
5,-·

2,~ 

3,

.~25,=-:....::~.._~~ 
à reporter ".2.617;~(f. 2.605,·~-
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reports 
M.M: foly Joseph, commis d'ad

ministration 
'Galadima, chef de quartier 
Gbaguidi Léonard, commis 

d'administration '. 
Gnassounou Pierre, commis 

d'administration 
Johnson André, commis 

d'administration 
Katé, sichef de canton. 
Kokou Louis, commis d'ad· 

ministration 
Komlan f. A., agriculteur 
Koumako Jérôme, agent 

auxiliaire 
Lassay Jacob, ouvrier 
Lawson B. C. Andréas, 

photographe 
Lawson Sylvestre, auxi

liaire 
Momo Camara, mécanicien-

conducteur 
Monteiro, garde de cercle 
Nathaniel, ouvrier 
Nicoué Pierre, commis 

auxiliaire 
Occansey Lmlwing, pro

priétaire 
Quaslüe William, commis 

d'administration . . . 
Sagi Gbogbo,' propriétaire 

à reporter 

2.617,50 2.605,-- reports 3.227,- 2.605,· 
M.M. Savi de Tové, publiciste 30,

5,--
 Sedjro Tété, chef de canton 200,
100,- 1 Semekono, chef d'Aflao . 500,~ 


Sogodzo, auxiliaire 1,- 
15,-'" Sossou Tchobo, garde de 


cercle 8,- 
2,-  de Souza félicio, planteur' 5.000,-


Tamakloé, Théophile, plan

15,- teur 500,
20,  Van Lare Franck, commer

çant 250,
5,-,~ Viera, commis d'adminis


100,- tration 2,-

Adado, chef du canton de 


25,-' 
 Baguida 100,
5,-
 Aklassou, chef du canton 


de Bé 150;-
50,.-: 
 Taga, chef du village d'A di


dolokpo 20,
5,-
 Djido, chef du village 

d'Apélébimé 20,
5,~ Boto, chef du village 

5,-- d'Atchavé 20,
2,-
 Agbevé, 'chef du village de 


Klévé 20,
0,50 
 Kpogo, chef du village 


Kpatéfi 20,
200, liounkpeto, chef du vmage 

Nivémé 
'"25}---,----

10.093,25, 

3.227,- 2.605,.... Total 12.698,

îMPRJMEkIH DE f.)~COL€ l"ROFESSIOI'''trŒLLE M. C. - TOGO 
't* 


